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Opération CIPAN* Faunistiques dans le cadre des opérations faisans 

(*Cultures intermédiaires Pièges à Nitrates)

Dans le cadre de l'opération faisan de votre GIC, la Fédération des Chasseurs vous invite 
à aménager votre territoire de chasse grâce au Plan de Soutien Petit Gibier de la FDC76. 
Nous vous proposons d'implanter gratuitement 
1 hectare de CIPAN faunistiques afin de favori-

ser l'ensemble du petit gibier de plaine sur votre secteur. 
Réservez donc votre sac de semences grâce au bon de 
réservation que vous trouverez ci-joint a renvoyer avant le
1er août 2016 a l'adresse suivante :

Fédération  des  Chasseurs 76
CIPAN 2016
Route de l’Etang - BP13
76890 Belleville en Caux

Cette opération de promotion s’adresse aux exploitants 
agricoles adhérents du GIC ou dont le détenteur de 

droit de chasse est adhérent au GIC.

Pour en bénéficier, rien de plus simple, vous devez :

> COCHER la case du mélange de semences que 
vous souhaitez implanter,
> INSCRIRE le nombre de parcelles concernées 
ainsi que les numéros des îlots PAC,
> RENVOYER votre bulletin de réservation de 
semences,
> VENIR chercher votre sac de semences à la 
FDC76 à la date indiquée par le technicien,
> REMPLIR la convention CIPAN.

IL N’Y A PLUS QU’À SEMER !

Une lettre d’information vous est également transmise 
dans le cadre de cette opération.

Pour tous renseignements :
David ROLLAND
Chargé de mission Agrifaun
06 78 03 35 34 / 02 35 60 35 97
drolland@fdc76.com
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BON DE RÉSERVATION N°16

NOM, PRÉNOM : 

ADRESSE : 

TÉL :       E-MAIL :

N° DE PACAGE : 

Choix du mélange
1 seul choix 

possible/exploitant
cocher la case

Mélange à semer

Densité 
minimale 

obligatoire
(kg/ha)

Nombre de 
parcelles 

concernées

N° d’îlot 
(PAC)

Moutarde, Phacélie, 
Sarrasin 15

Avoine diploïde, Phacélie, 
Trèfle d’Alexandrie, 
Vesce, Radis asiatique

25

Avoine diploïde, Trèfle 
d’Alexandrie, Vesce, 
Moutarde

25

Sarrasin, Radis, Phacélie 15
Moutarde, Avoine rude, 
Phacélie 16

Radis, Phacélie, Sarrasin 11
Vesce, Phacélie, 
Moutarde 17

Radis, Vesce, Sarrasin, 
Sacherie 20

Chlorofiltre Star, Radis, 
Avoine, Phacélie, 
Sacherie

10

Chlorofiltre MTR, 
Moutarde, Trèfle 
d’Alexandrie, Radis 
Sacherie

8

Chlorofiltre Profil new, 
Vesce pourpre, Trèfle 
d’Alexandrie, Phacélie, 
Sacherie

12

Chlorofiltre Optimal, 
Moutarde, Avoine rude, 
Vesce de printemps, 
Sacherie

25

Duo. Couv, Phacélie, 
Avoine rude, Sacherie 20

Sani. Couv, Moutarde, 
Phacélie, Sarrasin, 
Sachéride

15

L’agriculteur s’engage a semer les 
cultures intermédiaires sur les terrains 
déclarés le plus rapidement possible 
après la moisson, et obligatoirement 
avant le 25 août 2016 (à adapter 
selon la campagne de récolte). La 
destruction ne pourra être effectuée 
qu’a partir du 15 janvier 2017.

L’implantation de ces cultures 
intermédiaires faunistiques ne 
peut se faire que sous la forme de 
bandes (2-3 largeur de semoir), 
régulièrement reparties sur la 
parcelle afin de favoriser la petite 
faune de plaine.
Voir schéma ci-dessous.

Tout changement doit être signale par 
écrit a la fédération.
En cas de non-respect de cette 
convention, la fédération pourra exi-
ger a l’agriculteur le remboursement 
de tout ou partie des semences.

A renvoyer par Fax, E-mail ou courrier :
Fédération Départementale des Chasseurs 76
Route de l’Etang - BP13
76890 Belleville en Caux
Fax : 02.35.61.82.14 / E-mail : drolland@fdc76.com

Signature : 


